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pouvoir civil des conflits dont l'issue presque inévitable
est d'assujettir celle qui c.le moins pourvue de moyens
hum.tins à celui qui en est maieux pourvu.

Ainsi, dans cette situation politique que plusieurs favo-
risent ai7jourd'hui, il y a une tendan~ce des idées et des
volontés -à cliasser tout à. fait PE'Blis- de la société, ou à la
tenir assujettie et erichainQe à l'JEtat. La plupart des me-
sures prises par les gouvernements s'inspirent de ce des-
sein. Les lois, l'administration publique, l'éducation sans
religrion, la spoliation et la destruction des ordres religieux,
la suppression du pouvoir tenmporel des P'ontifes romains,
tout tend à ce but; frapper aux cSur les institutions Chré-
tiennes, réduire -à rien la liberté dc l'.glise catholique et à
néant ses autres droits.

La simple raison naturelle démontre combien cectte façon
d'entendre le gouvernemerît civil s'éloigne de la véiité.-
Son témoignage, en effet, suffit à établir que tout ce qu'il y
a d'autor-ité parmi les hommes procède de Dieu: comme
d'une source auguste et suprême. Quant à la souverainjeté
du 1>euple, qile, --ans tenir aucun compte de Dieu, l'on dit
tésider de droit natuirel danis le peuple, si elle est émine--
nti propre à flatter et à enflanuner une foule de p'assions,

elle ne repose z3ur aucun fondement solide e1 ne saui-ait
avoir assez de force pour garalitir lat sécurité publique et
le maintien paisible de l'ordre. En effet, sous3 lem,-ire de
ces doctrines, les p)rincipes ont flschi à ce point que, pour
beaucoup, c'est utne loi iimpr@,-,rintible, en droit politique,
que de ponvoir légitimecment soulever de-ý sôditions. Car
Vopinion prévaut que les c'hetfs du gouverneinpnt nie sont

pls uede dléué e~rés d'exécutir la volonté du

peuple; d'oùi cette coinséqiieice nécesmaire uetoutpeut


